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UN VIDE JURIDIQUE À COMBLER

Faut-il ouvrir le marché du gaz? Comment réglementer l'accès au réseau? Deux questions parmi d'autres

sur lesquelles se sont penchées quatre études de fond concernant le marché du gaz commandées par
l'Office fédéral de l'énergie (OFEN). L'objectif est de créer une loi sur l'approvisionnement en gaz.

Malgré un accord entre le secteur gazier
et ses principaux clients industriels, le

marché du gaz demeure jusqu'à présent
très peu régulé (voir encadré). Cette insé-

curité juridique à laquelle se heurtent les

fournisseurs de gaz et leurs clients a

conduit l'Office fédéral de l'énergie
(OFEN) à se pencher sur la création d'une

loi en matière d'approvisionnement en gaz.
«Nous travaillons actuellement à l'élabo-
ration des bases de cette loi, dans le cadre

d'un groupe de travail interne collaborant

avec des représentants du secteur gazier,
de l'industrie, du Secrétariat de la Com-

mission de la concurrence (COMCO) et

d'autres milieux potentiellement intéres-

sés», indique Christian Rütschi, chef de

projet pour la loi sur l'approvisionnement
en gaz à l'OFEN. Dans ce contexte,
l'OFEN a commandé quatre études sur le

marché du gaz.

L'une d'entre elles s'est intéressée aux dif-
férentes possibilités d'ouvrir le marché

suisse du gaz; une question qui s'impose
du fait que le marché du gaz au sein de

l'UE a été totalement libéralisé en 2007

déjà et qu'il compte une forte participation
du marché suisse. L'étude a analysé les

coûts et profits des modèles envisa-

geables: outre l'ouverture complète, elle

propose une variante en plusieurs étapes,

ou selon les groupes de consommateurs

(soit de l'industrie aux ménages privés).
Elle parvient à la conclusion que l'économie

bénéficierait davantage d'une ouverture

complète en seule fois.

Mise en consultation à fin 2017
Les trois autres études ont examiné les

conditions de base que le modèle d'accès

au réseau doit remplir, les options pos-
sibles pour comptabiliser le gaz, ainsi que
les principes à appliquer pour déterminer
d'abord les coûts, puis les tarifs du réseau.

L'OFEN, qui est en train d'analyser les ré-

sultats de ces études, a commandé encore
d'autres enquêtes. «D'ici la fin de l'année,

nous aurons bouclé les travaux de fond»,

précise Christian Rütschi. «Viendra ensuite

l'expertise juridique, afin que le projet
puisse être mis en consultation en 2017.»

Thomas Hegglin, chef de la communica-

tion à l'Association Suisse de l'Industrie
Gazière (ASIG), salue cet engagement

pour un projet de loi qui devrait supprimer
les insécurités juridiques, (/nj

Accord avec les associations
L'art. 13 de la loi du 4 octobre 1963

sur les installations de transport par
'conduites (LITC) oblige les exploitants
de réseaux de gaz, dont la pression

dépasse cinq bars, à exécuter des

transports pour des tiers dans les

limites des possibilités techniques et

des exigences d'une saine exploitation
contre une rémunération équitable. Les

grands exploitants industriels se sont

fondés sur ce principe pour exiger de

pouvoir choisir leurs fournisseurs. Le

secteur gazier a ainsi conclu avec eux,

en 2012, une convention concernant

l'accès au réseau d'autres fournisseurs,

qu'il a soumise à la Commission de la

concurrence (COMCO). Cette dernière

a certes renoncé à ouvrir une enquête,
mais elle s'est réservé le droit de

procéder à un examen au cas par cas,

si la législation sur les cartels n'est pas

respectée.
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